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SUR LA COMMUNE DE CAMPILE 20290

Date de l’acte : 11 juin 2026

Suivant acte reçu par Maître Marion COSTA Notaire associée de la 
Société Civile Professionnelle "Maîtres Marie-Louise CIAVALDINI et Marion 
COSTA, Notaires associés", titulaire d’un Office Notarial dont le siège est à 
CALENZANA, Lot. L'Oliveraie, lieu-dit Anunziata, 

Il a été dressé conformément à l’Article 1 de la Loi du 06 mars 2017 : 
un acte de notoriété constatant une possession répondant aux conditions de la 
prescription acquisitive et aux dispositions des Articles 2231 et 2272 du Code 
Civil.

Identité du requérant :

Madame Marylène BELGODERE, aidant familial, demeurant à 
LUCCIANA (20290)lieudit Brancale.

Née à BASTIA (20200), le 26 mars 1962.
Divorcée de Monsieur Thierry Alain CERUTTI , suivant jugement 

rendu par le tribunal judiciaire de BASTIA (20200) le 19 décembre 1988, 
et non remariée.

Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

Désignation:

A CAMPILE (HAUTE-CORSE) 20290 Lieu-dit CANAJA,
Une parcelle de terre sur laquelle est édifiée une bâtisse inhabitable en 

R+1.

Figurant ainsi au cadastre : 
Section N° Lieudit Surface
A 522 CANAJA 00 ha 10 a 00 ca

Total surface : 00 ha 10 a 00 ca

Conformément à l’article 1 de la loi du 06 mars 2017 :
« Lorsqu’un acte de Notoriété porte sur un immeuble situé en Corse et 

constate une possession répondant aux conditions de la prescription 
acquisitive, il fait foi de la possession , sauf preuve contraire.

Il ne peut être contesté que dans un délai de 5 ans à compter de la 
dernière des publications de cet acte par voie d’affichage, sur un site internet 
et au service de la publicité foncière. »
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Adresse électronique de l’étude : mlc@notaires.fr
(où doit être envoyé l’avis de réception par la préfecture et la 

C.T.C)


